Conférence « l’AFD et le changement climatique » 

par Florence MOUTON – 11 décembre 2007

Cette conférence comprenait 4 parties : 

Partie 1 : Les enjeux 

Les grands défis de la planète

L’émergence du concept de développement durable

Développement durable et changement climatique : l ‘émergence d’une régulation mondiale avec le Protocole de Kyoto. 

L’effet de serre et l’augmentation de la température terrestre.

Power point de Florence MOUTON (ci-joint)

Vous pouvez aussi consulter le rapport du PNUD 2007/2008 : la lutte contre le changement climatique : un impératif de solidarité humaine dans un monde divisé. http://content.undp.org/go/newsroom/2007/november/hdr2007-20071127.fr
Il aurait fallu insister à ce stade (ce sera pour la prochaine fois !) sur les différents moyens de lutter contre l’effet de serre : atténuation des GES, ou gaz à effet de serre (qui comprend la réduction et les puits de carbone) et l’adaptation (qui consiste à prévoir les adaptations à l’augmentation de la température et à ses conséquences). 

Partie 2 : Energie et climat

Cette partie a été présentée sur la base d’un document réalisé par Jean-Marc JANCOVICI, consultant spécialisé dans les questions de changement climatique et de bilan carbone. Il a crée un site, très bien fait, très pédagogique : http://www.manicore.com que je recommande.  

En substance, la présentation développait les éléments suivants :

Oui, le climat de la terre a toujours varié mais il y a aujourd’hui un changement d’échelle qui fait toute la différence : 

1) une démographie galopante jusqu’en 2050

2) une multiplication par 7 de la consommation d’énergie par terrien 

donc, très forte augmentation de la concentration des gaz à effet de serre et donc de la température terrestre. 

Le prix du pétrole a été très stable depuis un siècle alors que le PIB mondial augmentait très fortement, donc le coût du pétrole est beaucoup moins élevé, proportionnellement, qu’il y a un siècle. 

Le problème de l’énergie mondiale n’est pas un problème de ressources : en effet, si toutes les ressources d’énergie fossile (notamment de charbon) sont utilisées on atteindrait en 2100, avec 10 milliards de terriens, une concentration de GES de 2000 ppm (nous sommes à 380 ppm aujourd’hui et c’est du jamais vu depuis 600 000 ans !! donc 2000 ppm est inimaginable). 

Le droit maximal à émettre pour chaque terrien, si nous voulons diviser par 2 les émissions de Co2 avec 6 milliards d’habitants, est un AR Paris NY en avion par an ou bien 5 000 kms en Twingo en zone urbaine !! 

Partie 3 : Quels marchés émergents du carbone ? 

Cette présentation a été réalisée sur la base d’un document présenté tout récemment par le WBI (World Bank Institute, institut de formation de la Banque Mondiale). 

Je vous recommande notamment de consulter le site de la Banque Mondiale sur le marché du carbone http://carbonfinance.org/ ou encore, pour les sites en français, celui de l’IEPF http://www.iepf.org/  ou de la Caisse des Dépôts et Consignations http://www.caissedesdepots.fr/spip.php?article38
Le protocole de Kyoto a donc introduit des engagements contraignants, pour les pays du nord signataires, les obligeant à une diminution de leurs émissions de gaz à effet de serre (5% en moyenne d’émissions en moins d’ici 2012, par rapport au niveau de 1990). L’UE est très motrice et a mis en place des quotas, répartis par grands secteurs d’activité parmi les plus polluantes, et a ouvert un marché des échanges de quotas  en 2005. 

Au cours de cette présentation, étaient décrit les différents marchés du carbone : 

· marché des droits d’émissions (ou encore échange de quotas) pour les pays signataires du protocole de Kyoto et engagés dans une réduction de leurs émissions (pays de l’annexe B ou encore les pays développés hors Etats Unis et Canada). C’est actuellement le marché le plus important (24 milliards de US $ et le marché des quotas de l’UE en représente l’essentiel), 

· marché des réductions d’émission liées aux projets (mécanisme de développement propre (MDP) notamment). La réduction des émissions de CO² est identique quel que soit le lieu de cette réduction sur la planète. Pour diminuer les coûts de la réduction d’émission, il est possible pour les entreprises « du nord » d’investir dans des  projets « propres » en carbone mis en œuvre dans des pays du sud qui n’ont pas d’engagement de réduction d’émissions de CO². Ce marché a représenté 5 milliards de US$ en 2006 ;

· Il existe d’autre part un marché volontaire (marché libre auquel certaines entreprises adhèrent pour des raisons éthiques et d’image). Ce marché est en croissance. 

Ces chiffres montrent que le marché du carbone atteint aujourd’hui des montants importants et que de plus en plus d’opérateurs s’y intéressent. Cette première phase du protocole de Kyoto (2005/2007) a permis de montrer que les mécanismes instaurés fonctionnaient. Il reste que le protocole se termine en 2012 et que de grandes incertitudes subsistent sur son futur. 

Partie 4 : L’Agence Française de Développement et le changement climatique. 

Les sites que vous pouvez consulter sont les suivants : 

www.afd.fr
et pour consulter plus spécifiquement la stratégie climat de l'AFD : 

http://www.afd.fr/jahia/webdav/site/myjahiasite/users/administrateur/public/Portail%20Energie/pdf/CIS%20Climat%20--%20Version%20Finale.pdf

vous trouverez la présentation power point ci-après. 

Nous avons notamment conclu sur les faibles résultats obtenus à la conférence de Bali (qui se tenait en même temps que cette conférence), sur les positions des Etats Unis toujours opposées au Protocole de Kyoto et donc la difficulté à entraîner les grands pays émergents dans un effort pourtant absolument nécessaire pour limiter les émissions de CO2. 

Site du CEFEB

www.cefeb.org
Et je recommande pour finir le livre de :

Jean-Pierre DUPUY,  Pour un catastrophisme éclairé. 

